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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant sur la dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de

reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées (Martinets noirs), dans le cadre des
travaux d'extension et de ré-haussement de bâtiments par  l‘association "Habitat et Humanisme" au 21

rue du Thabor à Rennes 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 14 septembre
2021, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité,

Vu la demande de l‘association "Habitat et Humanisme", bénéficiaire de la présente dérogation, en date du 20
septembre 2021, demandant de réaliser des travaux d'extension et de ré-haussement de bâtiments abritant au
moins 1 nid de Martinets noirs, au 21 rue du Thabor à Rennes ;

Vu l’avis favorable, en date du 29 septembre 2021, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-
et-Vilaine,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 15 octobre 2021, du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet  répond à des raisons impératives d’intérêt  public  majeur  d’ordre social  visant  à
l'amélioration et à la densification de l'habitat,

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,
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Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant  l’impossibilité  de conserver  les  nids  existants,  compte-tenu  des  modifications  importantes  des
bâtiments existants,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices ; et que la pérennité de ces mesures est
garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation et de leur efficacité,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Martinet noir, sous réserve de
la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction et d'accompagnement, afin de
limiter l’impact sur l’espèce visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est l‘association "Habitat et Humanisme", sise 10, passage du Couëdic
Rennes.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de réhabilitation des bâtiments, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous
réserve du respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

-  destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Martinet noir Apus apus

Article 3 - Durée de la dérogation

La dérogation est valable à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin des travaux d'extension et
de ré-haussement de bâtiments. Le planning définitif des travaux d'extension et de ré-haussement de bâtiments
et de la mise en place des différentes mesures de réduction et de compensation devra être transmis à la DDTM
sous 1 mois après notification du présent arrêté préfectoral.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour les travaux de démolition et reconstruction de bâtiments abritant au
moins 1 nid de Martinets noirs, au 21 rue du Thabor à Rennes.

Article 5 – Mesure de réduction,   de compensation et d'accompagnement  

La suppression ou l’obturation des nids existants avec des dispositifs lisses, hermétiques et non-vulnérants pour
l’espèce, doit être effectuée en dehors de la présence de l’espèce.

2/4
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En mesure compensatoire définitive, 2 nichoirs triples à Martinets seront mis en place sur les bâtiments situés au
22 boulevard de Sévigné selon les plans en annexe.

En mesure d'accompagnement, la pose de différents nichoirs pour l'avifaune et les chiroptères sur les façades
des futurs bâtiments ré-haussés et modifiés sera étudiée avec l'architecte. Les plans définitifs et le détail des
dispositifs prévus en mesures d'accompagnement devront être transmis pour validation à la DDTM.  Ces nids
devront rester en place pendant au moins 15 ans.

La mise en place de ces différents nichoirs devra être accompagnée par un naturaliste ou une association
compétente (ex : LPO) et faire l’objet d’un rapport d'exécution et/ou compte-rendu photographique de leur mise
en place adressé à la DDTM d’Ille-et-Vilaine. 

Un suivi de l'occupation des nids sera réalisé pendant 2 ans après la pose des nids artificiels et ce suivi devra
être transmis à la DDTM35.

En cas d'inefficacité des mesures, d'autres implantations et/ou dispositifs devront être proposés par le détenteur
de la dérogation.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le responsable de l’association "Habitat et Humanisme",
la Maire de Rennes, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service
Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-
Vilaine et affiché en mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU

3/4
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ

portant sur la dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de
reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées (Martinets noirs), dans le cadre des

travaux de démolition et de reconstruction réalisés par  la société "Bouygues Immobilier"
 au 20 bis et 22 boulevard Jean Mermoz à Rennes 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 14 septembre
2021, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité,

Vu la demande de la société "Bouygues Immobilier", bénéficiaire de la présente dérogation, en date du 23 août
2021, demandant de réaliser des travaux de démolition de bâtiments puis de reconstruction abritant au moins 5
nid de Martinets noirs, au 20 bis et 22 boulevard Jean Mermoz à Rennes,

Vu l’avis favorable, en date du 24 août 2021, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu la mise en consultation du public du dossier de demande de dérogation, du 4 au 19 octobre 2021 inclus,
conformément à l’article L. 120-1-1 du code de l’environnement,

Vu l’absence d’observations de la part du public lors de cette consultation,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 20 octobre 2021, du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
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Considérant que ce projet  répond à des raisons impératives d’intérêt  public  majeur  d’ordre social  visant  à
l'amélioration et à la densification de l'habitat,

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant  l’impossibilité  de  conserver  les  nids  existants,  compte-tenu  de  la  démolition  des  bâtiments
existants,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices ; et que la pérennité de ces mesures est
garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation et de leur efficacité,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Martinet noir, sous réserve de
la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction et d'accompagnement, afin de
limiter l’impact sur l’espèce visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRETE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la société "Bouygues Immobilier", sise 9 rue Tanguy Prigent 35011
Rennes, représentée par madame Aurélie Pinsard.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de réhabilitation des bâtiments, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous
réserve du respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de :

-  destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Martinet noir Apus apus

Article 3 - Durée de la dérogation

La dérogation est valable à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin des travaux de démolition
puis de reconstruction de bâtiments.  Le planning définitif  des travaux de bâtiments et de la mise en place des
différentes mesures de réduction et de compensation devra être transmis à la DDTM a minima 1 mois avant le
démarrage des travaux.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour les travaux de démolition et reconstruction de bâtiments abritant au
moins 5 nids de Martinets noirs, au 20 bis et 22 Boulevard Jean Mermoz à Rennes.
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Article 5 – Mesure de réduction,   de compensation et d'accompagnement  

La suppression ou l’obturation des nids existants avec des dispositifs lisses, hermétiques et non-vulnérants pour
l’espèce, doit être effectuée en dehors de la présence de l’espèce.

En mesure compensatoire définitive, 5 nichoirs triples à Martinets minimum seront mis en place sur le futur
bâtiment situé au 20 bis et 22 boulevard Jean Mermoz à Rennes selon les plans en annexe. 

Les nids ne devront pas être mise en place au-dessus des balcons et fenêtres et devront, si possible, être
intégrés dans la structure du futur bâtiment.

En mesure d'accompagnement, 3 nichoirs artificiels à chiroptères seront également mis en place sur les façades
des futurs bâtiments.

Les plans définitifs et les dispositifs prévus devront être transmis pour validation à la DDTM.

La mise en place de ces différents nichoirs devra être accompagnée par un naturaliste ou une association
compétente (ex : LPO) et faire l’objet d’un rapport d'exécution et/ou compte-rendu photographique de leur mise
en place adressé à la DDTM d’Ille-et-Vilaine. Ces nids devront rester en place pendant au moins 15 ans. 

Un suivi de l'occupation des différents nids sera réalisé pendant 3 ans après la pose des nids artificiels et ce suivi
devra être transmis à la DDTM35. 

Si ces dispositifs s'avéraient inefficaces au terme des 3 ans, de nouvelles dispositions devront être proposées
par le détenteur de la dérogation.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le directeur de la société "Bouygues Immobilier", la Maire
de  Rennes, le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  d’Ille-et-Vilaine  et  le  Chef  du  Service
Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-
Vilaine et affiché en mairie de Rennes.
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Fait à Rennes, le

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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PLANS ANNEXES

Emplacements prévisionnels des nichoirs à Martinets

Emplacements prévisionnels des nichoirs à Chiroptères
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ARRÊTÉ nº 35-2021-10-26-00001
 du 26 octobre 2021

portant modification des statuts de la communauté d’agglomération

« VITRÉ COMMUNAUTÉ »

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

                                                                            

Modification de l’article 4 :

- Actualisation de la rédaction de la compétence obligatoire « promotion du tourisme » 

- Transfert de la compétence facultative : animation sportive directe dirigée vers les élèves des établissements
scolaires primaires du territoire pour l’enseignement de l’éducation physique et sportive

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant modification des statuts de la communauté
d’agglomération de « Vitré communauté » modifié ;

Vu l'article L.5216-5 du CGCT modifié par l’article 16 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019
modifiant la rédaction de la compétence obligatoire « promotion du tourisme » ;

Vu la délibération du conseil de la communauté d’agglomération de Vitré Communauté du 27 mai 2021,
notifiée le 15 juin 2021, approuvant le transfert de la compétence facultative : animation sportive directe
dirigée vers les élèves des établissements scolaires primaires du territoire pour l’enseignement de
l’éducation physique et sportive ;

Vu les délibérations des conseils municipaux se prononçant favorablement sur cette modification ;

Argentré-du-Plessis 5 juillet 2021

Availles-sur-Seiche 27 juillet 2021

Balazé 29 juin 2021

Bréal-sous-Vitré 7 juillet 2021

Brielles 12 juillet 2021

Tél : 0800 71 36 35
DCTC/BCLI/SJ
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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Champeaux 12 juillet 2021

Châteaubourg 6 juillet 2021

Châtillon-en-Vendelais 6 juillet 2021

Cornillé 23 juin 2021

Domagné 5 juillet 2021

Domalain 12 juillet 2021

Drouges 10 juin 2021

Erbrée 24 juin 2021

Gennes-sur-Seiche 5 juillet 2021

La Chapelle-Erbrée 12 juillet 2021

La Guerche-de-Bretagne 6 juillet 2021

Landavran 15 juillet 2021

La Selle-Guerchaise 10 juillet 2021

Louvigné-de-Bais 29 juin 2021

Marpiré 16 juillet 2021

Mecé 12 juillet 2021

Montautour 9 juillet 2021

Montreuil-des-Landes 22 juin 2021

Montreuil-sous-Pérouse 9 juillet 2021

Moulins 1er juillet 2021

Pocé-les-Bois 15 juillet 2021

Princé 30 juin 2021

Rannée                                 6 juillet 2021

Saint-Aubin-des-Landes 29 juin 2021

Saint-Christophe-des-Bois 15 juillet 2021

Saint-Didier 6 juillet 2021

Saint-Germain-du-Pinel 20 juillet 2021

Saint Jean-sur-Vilaine 5 juillet 2021

Saint-M’Hervé 5 juillet 2021

Taillis 28 juin 2021

Torcé 1er juillet 2021

Vergéal 29 juin 2021
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Visseiche 2 septembre 2021

Vitré 12 juillet 2021

Vu la délibération du conseil municipal d’Etrelles du 28 juin 2021 refusant le transfert de la compétence
facultative : animation sportive directe dirigée vers les élèves des établissements scolaires primaires du
territoire pour l’enseignement de l’éducation physique et sportive ;

Considérant qu’à défaut de délibération des conseils municipaux des communes de Bais, Le Pertre,
Moutiers, Moussé, Mondervert et Val d’Ize dans un délai de trois mois à compter de la notification de la
délibération du conseil communautaire, la décision de ces conseils municipaux est réputée favorable ;

Considérant que les conditions prévues à l’article L.5211-17 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1er: Les dispositions de la compétence obligatoire « promotion du tourisme » indiquée au I de
l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 susvisé sont abrogées et remplacées par
les dispositions suivantes :

«     I –   COMPÉTENCES OBLIGATOIRES  

1. En matière de développement économique et d'emploi

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 du Code
général des collectivités territoriales 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité (industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire) ;

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ;

- Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de l'animation touristique qui
est une compétence partagée, au sens de l'article L.1111-4, avec les communes membres de
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. »

ARTICLE 2     : Les dispositions de la compétence facultative « politique sportive » indiquée au II de l’article
4 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 susvisé sont abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes :

«     I – COMPÉTENCES FACULTATIVES  
                   
7. Politique sportive

7.1-  Animation sportive directe :
L’intervention de l’animation sportive est dirigée vers :

- les jeunes licenciés des clubs affiliés à une fédération délégataire réunissant au moins 700 pratiquants
sur ¼ des communes du territoire,

- les élèves des établissements scolaires primaires du territoire, pour l’enseignement de l’éducation
physique et sportive,

- les jeunes de 11 à 17 ans pour la découverte et l’initiation des activités physiques et sportives pendant
les congés scolaires.
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ANNEXE 
à

l’arrêté préfectoral n° 35-2021-10-26-00001
du 26 octobre 2021

portant modification des statuts de la communauté d’agglomération 
«VITRÉ COMMUNAUTÉ »

Modification de l’article 4 :

- Actualisation de la rédaction de la compétence obligatoire « promotion du tourisme » 

- Transfert de la compétence facultative : animation sportive directe dirigée vers les élèves des établissements
scolaires primaires du territoire pour l’enseignement de l’éducation physique et sportive

STATUTS
de  la communauté d’agglomération 

«VITRÉ COMMUNAUTÉ »

Article 1  er     :

Il est créé depuis le 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre issu de la fusion de la communauté d'agglomération « Vitré Communauté » et de la
communauté de communes du « Pays Guerchais », en y intégrant les communes de Bais et Rannée.

Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie
des communautés d'agglomération.

Ce nouvel établissement public emporte retrait des communes de Bais et Rannée de la Communauté de
communes du « Pays de la Roche aux Fées ».

Il prend le nom de Communauté d'agglomération « Vitré Communauté ».

Sa durée est illimitée.

Article 2 : 

La communauté d'agglomération « Vitré Communauté » est composée des communes suivantes :

Argentré-Du-Plessis, Availles-Sur-Seiche, Bais, Balazé, Bréal-Sous-Vitré, Brielles, Champeaux, Chapelle-
Erbrée (La), Châteaubourg, Châtillon-En-Vendelais, Cornillé, Domagné, Domalain, Drouges, Erbrée,
Étrelles, Gennes-Sur-Seiche, Guerche-De-Bretagne (La), Landavran, Louvigné-De-Bais, Marpiré, Mécé,
Mondevert, Montautour, Montreuil-Des-Landes, Montreuil-Sous-Perouse, Moulins, Moussé, Moutiers,
Pertre (Le), Pocé-Les-Bois, Princé, Rannée, Saint-Aubin-Des-Landes, Saint-Christophe-Des-Bois, Saint-
Didier, Saint-Germain-Du-Pinel, Saint-Jean-Sur-Vilaine, Saint M’hervé, Selle-Guerchaise (La), Taillis,
Torcé, Val-D’ize, Vergeal, Visseiche, Vitré.

Article 3 : 

Le siège de la communauté d'agglomération est fixé au 16 bis, boulevard des Rochers, 35000 Vitré.

Depuis le dernier renouvellement général de juin 2020 , la composition du conseil communautaire de la
communauté d’agglomération de VITRE COMMUNAUTE est fixée à 77 sièges, répartis comme suit :
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COMMUNES NOMBRES DE SIÈGES

Vitré 16

Châteaubourg 6

La Guerche De Bretagne 4

Argentré Du Plessis 4

Etrelles 2

Val D’izé 2

Domagné 2

Balazé 2

Bais 2

Domalain 1

Saint Didier 1

Louvigné De Bais 1

Châtillon En Vendelais 1

Erbrée 1

Le Pertre 1

Saint M’hervé 1

Pocé Les Bois 1

Rannée 1

Torcé 1

Saint Jean Sur Vilaine 1

Marpiré 1

Montreuil Sous Pérouse 1

Taillis 1

Moutiers 1

Cornillé 1

Saint Aubin Des Landes 1

Saint Germain Du Pinel 1

Gennes Sur Seiche 1

Visseiche 1

Mondevert 1

Vergéal 1

Brielles 1

Availles Sur Seiche 1

Moulins 1

Bréal Sous Vitré 1

Landavran 1

La Chapelle Erbrée 1

Saint Christophe Des Bois 1

Mecé 1

Drouges 1

Champeaux 1

Princé 1

Moussé 1

Montautour 1

Montreuil Des Landes 1

La Selle Guerchaise 1

Total 77
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Article 4     : COMPÉTENCES

I – COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

1. En matière de développement économique et d'emploi

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L4251-17 du Code général
des collectivités territoriales 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité (industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire) ;

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ;

- Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de l'animation touristique qui
est une compétence partagée, au sens de l'article L.1111-4, avec les communes membres de
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

2. En matière d’aménagement de l'espace communautaire

- Schéma de cohérence territoriale et d’éventuels schémas de secteur* ;
(* La compétence relative à l'élaboration du schéma de cohérence territoriale et d’éventuels schémas de secteur a été
transférée au Syndicat d'urbanisme du Pays de Vitré.)

- Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ;

- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports,
sous réserve de l’article L 3421-2 du même code ;

3. En matière d’équilibre social de l'habitat

- Programme local de l'habitat ;

- Politique du logement d’intérêt communautaire ;

- Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire ;

- Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social de l’habitat ;

- Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ;

- Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire ;

4. En matière de politique de la ville

- Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;

- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local
et d’insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ;

- Programmes d’actions définis dans le contrat de ville ;

5. GEMAPI

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L.
211-7 du code de l’environnement  ;

6. En matière d’accueil des gens du voyage

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage ;
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7. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés*
(*La compétence « Élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » a été
transférée au SMICTOM du sud-est d'Ille et Vilaine)

8. Eau

9. Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 du Code
général des collectivités territoriales 

10. Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L. 2226-1 du Code général des
collectivités territoriales

II – COMPÉTENCES FACULTATIVES

1. Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; Création ou
aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ;

2. En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie 

- Lutte contre la pollution de l’air ;

- Lutte contre les nuisances sonores ;

- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie et de développement des énergies
renouvelables.

3. Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire

4. En matière de développement économique et d'emploi 

- Valorisation des métiers de l’industrie ;

- Soutien au développement de filières de formations innovantes ;

- Mise en place et/ou soutien à l’émergence de services aux entreprises ;

- La Maison de l'Emploi et de la Formation Professionnelle : gestion de l'immobilier en qualité de
propriétaire et contribution au fonctionnement au travers d’un G.I.P. ;

- La garde des enfants aux horaires dits atypiques : participation financière à sa mise en œuvre sous la
forme de participations auprès de l’association organisatrice du service dans le cadre d’une
expérimentation ;

- La délégation du Conseil Départemental du dispositif d’accompagnement socio-professionnel des
bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) ;

- Missions d'insertion communautaire, par l’activité économique, avec un accompagnement socio-
professionnel de salariés en insertion (portage d’un chantier d’insertion) ;

- Mission de coordination des politiques sociales ;

- Participation financière à des structures œuvrant pour l’emploi ;

- Points Accueil Emploi : mise en œuvre des PAE d’Argentré-du-Plessis, de Châteaubourg et La Guerche-
de-Bretagne ;

- Gestion et animation de la Maison Accueil Bretagne ;

- Animation et organisation de manifestations touristiques organisées au minimum sur deux communes de
la communauté d’agglomération ;

- Commercialisation de produits touristiques ;
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5. En matière d’aménagement de l'espace communautaire

- Toutes les actions de politique foncière permettant de réaliser tous projets déclarés d’intérêt
communautaire » et notamment :

• Acquisitions amiables à titre onéreux, par voie d’échanges…etc ;
• Acquisitions par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique ;
• Acquisition par voie de préemption dans le cadre de délégations de compétences spécifiques des

zones d’aménagement différé instituée par le Préfet au bénéfice de la Communauté
d’agglomération sur les zones d’intérêt communautaire conformément aux articles L. 212-4 et
suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme ;

• Acquisitions par voie de préemption sur les périmètres de droit de préemption urbain institués par
les communes au bénéfice de la Communauté d’agglomération conformément aux articles L. 211-2
(D.P.U.) et suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme.

- Mise en place et gestion d’un Système d'Informations Géographiques communautaire : service offert aux
communes qui en font la demande et suivi de la numérisation cadastrale ;

- le transport des élèves des écoles primaires et maternelles vers les équipements communautaires et le
transport à la demande ;

                                                                                                
6. Politique Jeunesse

- Mise en œuvre de points information jeunesse (PIJ) dans quatre communes (Vitré, Châteaubourg,
Argentré-du-Plessis et La Guerche-de-Bretagne) ;

- Participation aux opérations « Bourse Internationale Jeune » et « Bourse Agir Jeune » et gestion des
fonds d’intervention de ces opérations ;
 

7. Politique sportive

7.1-  Animation sportive directe :
L’intervention de l’animation sportive est dirigée vers :

- les jeunes licenciés des clubs affiliés à une fédération délégataire réunissant au moins 700 pratiquants
sur ¼ des communes du territoire,

- les élèves des établissements scolaires primaires du territoire, pour l’enseignement de l’éducation
physique et sportive,

- les jeunes de 11 à 17 ans pour la découverte et l’initiation des activités physiques et sportives pendant
les congés scolaires.

7.2- L’accompagnement des emplois sportifs :
Pour les activités sportives des fédérations délégataires ne bénéficiant pas de l’intervention directe des
éducateurs, une prise en charge de l’encadrement par Vitré Communauté est possible dans le cadre des 4
dispositifs suivants non cumulables :

- l’emploi en réseau entre minimum 2 communes ou 2 clubs au moins de communes différentes pour
l’encadrement des jeunes licenciés au sein des clubs affiliés à une fédération délégataire ;
Vitré Communauté ne soutiendra pas les postes concernant les activités du domaine d’intervention du
service d’animation sportive ;

- l’emploi haut niveau amateur, salarié d’un club évoluant à partir du plus bas niveau national ;

- la pérennisation des emplois jeunes salariés d’un club organisant des activités sportives en matière de
football, volley-ball et basket-ball ;

- la prise en charge d’heures d’encadrement.

7.3- L’évènementiel sportif :
- Organisation de l’Ultra Tour

- Le soutien à l’événementiel sportif répondant aux critères suivants :
• L’événement sportif devra être inscrit au calendrier des compétitions de portées nationales ou

internationales.
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Cet événement doit intégrer une dimension populaire et se dérouler sur le territoire communautaire pour
valoriser Vitré communauté au travers de sa médiatisation.

8. Intervention complémentaire dans le domaine de l’animation culturelle

-  Un Festival d’été communautaire ;

-  L’enseignement dispensé par le conservatoire de musique et d’art dramatique ;

- L’enseignement musical dispensé dans le cadre de la ou des classe(s) à horaires aménagés de musique
(CHAM) ;

- L’enseignement dispensé par l’école intercommunale d’arts plastiques ;

- Les spectacles à destination des scolaires inscrits dans la programmation culturelle de Vitré
Communauté ainsi que l’accueil des artistes en résidence ;

- La contribution à l’éducation culturelle par la promotion de toutes actions susceptibles d’y parvenir
notamment la subvention au Festival Désarticulé de Moulins en juin pour les spectacles publics et les
spectacles dans les écoles du territoire ;

9. Prise en charge de la participation des communes au service départemental d’incendie et de
secours 

10. Dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la communication

- Adhésion au syndicat mixte de développement de services de technologies, d’informations et de
télécommunications « Mégalis Bretagne » ayant pour objet :

• De favoriser l’accès de ses membres aux moyens de communications électroniques à haut débit,
• De favoriser le développement des services innovants et des usages liés aux TIC, dont la mise en

œuvre des moyens permettant la promotion et le développement de l’administration électronique
sur l’ensemble du territoire breton, par la mutualisation des moyens entre ses membres, ainsi que
des organismes qui leur sont rattachés,

• De passer et d’exécuter, pour le compte de tout ou partie de ses membres, tout contrat nécessaire
à la réalisation de ses missions,

• D’adhérer, avec le rôle si nécessaire de coordonnateur, à tout groupement de commandes en vue
de passer tout contrat conforme à l’objet syndical.

 
- Réseaux publics et services locaux de communications électroniques :

Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques telle que
prévue à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales et incluant notamment les activités
suivantes :

• L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du 3° et
du 15° de l’article L.32 du Code des postes et communications électroniques,

• L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants,
• La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d’opérateurs ou

d’utilisateurs de réseaux indépendants,
• L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques,
• La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, après avoir

constaté une insuffisance d’initiatives privées dans les conditions prévues par l’article L.1425-1 du
Code général des collectivités territoriales » ;

11. Environnement

- Soutien aux actions en faveur des économies d’eau ;

- Soutien aux actions en faveur de la protection et de la valorisation des paysages ;

- Études environnementales et paysagères menées à l’échelle du territoire de Vitré Communauté ;
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- Plan de résorption des décharges brutes ;

- Possibilité pour le service espaces verts, voirie et chantier d’insertion de la communauté d’agglomération
d’intervenir en qualité de prestataire de services, pour le compte des communes membres, d’autres
collectivités territoriales, de groupements de communes et d’établissements publics, à leur demande, dans
les domaines suivants :

• aménagement et entretien d’espaces verts ;

• entretien d’espaces naturels ;

• entretien de terrains de sport ;

• balayage mécanique ;

• curage d’avaloirs ;

• désherbage de voirie ;

• transport et/ou installations de matériels de location divers ;

- Location aux communes qui en font la demande, des matériels divers,

- La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ;

- La lutte contre la pollution ;

- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux
aquatiques ;

- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et
des milieux aquatiques ;

- Animation et portage du SAGE et participation aux missions d’un EPTB ;

- Gestion des ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique.

12. Lecture publique

- Constitution et développement du réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire de Vitré
communauté, dont les actions sont ainsi définies :

• Constitution d’un catalogue et d’un portail communs pour une meilleure circulation des usagers et
des documents entre les différents équipements adhérents à ce réseau,

• Mise en place et gestion de navettes, entre les bibliothèques et médiathèques membres du
réseau, facilitant la circulation des documents sur le territoire,

• Création d’une carte d’abonnement unique et commune à toutes les bibliothèques et
médiathèques membres du réseau,

• Acquisition de matériels dans le cadre des animations mises en place par le Centre de
Ressources Arts et Lecture Publique et prêtés aux bibliothèques et médiathèques membres du
réseau,

• Mise en place de formations-actions en lien avec les projets d’animations communautaires pour
les équipes des établissements adhérents à ce réseau,

• Organisation de temps d’échanges professionnels et / ou de formations en lien avec les nouveaux
outils déployés dans les différentes bibliothèques et médiathèques membres du réseau,

• Relais avec la Médiathèque Départementale d’Ille-et-Vilaine

- Mise en place d’actions culturelles, visant la promotion d’une culture numérique, des arts et de la lecture
publique, à l’échelle communautaire.

13. Santé

- Définition et animation d’une stratégie globale en matière de santé à l’échelle du territoire (coordination
de l’offre de soins, passation de conventions cadre de type contrat local de santé…)

- Soutien à la maison médicale de garde portée par l’Association des médecins libéraux du Pays de Vitré

- Soutien notamment financier au projet de restructuration immobilière du centre hospitalier Simone Veil de
Vitré
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Sous-Préfecture de Fougères-Vitré
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municipale de la ville de Rennes M
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Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2021-10-25-00005

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie B et D pour un agent de police

municipale de la ville de Rennes M
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Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2021-10-25-00007

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie B et D pour un agent de police

municipale de la ville de Rennes M
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Sous-Préfecture de Fougères-Vitré
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catégorie B et D pour un agent de police
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Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2021-10-25-00009

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie B et D pour un agent de police

municipale de la ville de Rennes M
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